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7 - Candidature du SIAH pour devenir partenaire de l'Agence Régionale de Biodiversité d'îdF

L'an deux mille dix-huit, le vingt-sept juin à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne,
légalement convoqué le 20 juin 2018, s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE, dans
la salle de conférence, sous la Présidence de Guy MESSAGER, Président cl Maire honoraire de la Commune de
LOUVRES.

Date de la convocation : le 22 mars 2018,

Nombre de délégués en exercice : 70

Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat.

Secrétaire de séance : Catherine ROY - Déléguée suppléante de la Commune de MONTSOULT

Présents : 37

CARPE :

Bruno VALENTE (Commune d'AmouvIlle), Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE),
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Isabelle MEKEDICHE (Commune de GARGHS-LÈS-
GONESSE). Jean-Michel DUBOIS (Conunune de GONESSE), Anita MANDIGOU (Commune de
GOUSSAINVILLE), Robert DESACHY (Commune de LE MESNIL-AUBRY), Didier GUÉVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Chantai TESSON et Gérard SANTE-BEUVE
(Commune de LE THILLAY). Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES),
Bernard VERMEULEN et Patrick LEPEUVE (Commune de ROISSY-EN-FRANCE), Richard ZADROS et
David DUPUTEL (Commune de SAJNT-WnZ), Alain GOLETTO (Commune de VÉMARS),
Christine PASSENAUD (Commune de VILLERON). Maurice MAQUIN (Commune de VILLIERS-LE-BEL)

C3PF :

Jean-Claude LAINÉ et Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET
(Commune de MAREIL-EN-FRANCE), Geneviève BENARD-RAISIN et Catherine ROY (Commune de
MONTSOULT)

CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAINVILLE). Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER (Commune de
BOUFFÉMONT), Paul-Édouard BOUQUIN (Commune de DOMONT), Alain BOURGEOIS et Jean-Robert
FOLLET (Commune d'ÉZANVILLE), Jean-Pierre LECHAPTOIS cl Sylvain MAURAY (Commune de
MOISSELLES), Jean-Pierre DAUX (Commune de MONTMORENCY), James DEBAlSIEUX cl Jean-Yves
THIN (Commune de PISCOP), Roger GAGNE (Commune deSAINT-BRICE-SOUS-FORÊT)

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents et représentés : 3
CARPF:

Jean-Noël BELLIER (Commune d'ÉCOUEN) a donné pouvoir à Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES)
Léon ÉDART (Commune de VILLIERS-LE-BEL) a donné pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune de
VlLLlERS-LE-BEL)

C\¥\' :

Christian ISARD (Commune de MONTMORENCY) a donné pouvoir à Jean-Pierre DAUX (Commune de
MONTMORENCY)

Présents sans droit de vote : 3

CARPF:

Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAY)
Marie-Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ)
CAP\' :

Louis LE PIERRE (Commune d'ÉZANVILLE)
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EXPOSÉDESMOTIFS

Bien que PÎLE-DE*FRANCE soit la région la pluspeuplée et la plus urbanisée de FRANCE, elle recèle un
patrimoine naturel ridie etmal connu. Au total, 10 000 ^pèces animales, dont 200 protégées, y sont recensées.
La flore est égalementparticulièrement abondanteet diversifiée,puisqu'elleatteint 25 % du nombredes espèces
présentes an niveau national. Ré^onprincipalement agricole (49 % du territoire), l'ÎLE-DE-FRANCE possède
néamnoins 280 000 ha (24 %du territoire) d'espaces boisés, r^artisprincipalement entre les grands massifs de
FONTAINEBLEAU, de RAMBOUILLET et de SAINT-GERMAIN-EN-LAYB. L'ÎLE-DE-FRANCE occupe
une position stratégique au cœur du grand catreRtur géographique du bassin parisien et du bassin de la Seine.
Elle présente une diversité de sols importante pour ime région de plaine.

Dans un espace à forte densité démographique, les pressions sont fortes et, avec la fiagmentation des milieux
naturels et l'imperméabilisation des sols, les conséquences sur la biodiversité sont importantes. Les milieux
naturels sont menacés, notamment les milieux humides qui ont perdu environ la moitié de leur surface au cours
du dernier demi-siècle, alors même que ceux qui perdurent sont fréquemment artificialisés. Àl'échelle régionale,
l'abondance des oiseaux a diminué de 21 % depuis 2002 et la lich^se en papillons de 8 % depuis 2005, alors
que la diversité en plantes est restée stable depuis 2009.

La loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages a conduit à la création au
1°^ janvier 2017 de l'Agence Française pour la Biodiversité. Cette agence exerce des missions de soutienà la
mise en œuvre des politiques publiques dans les domaines de la connaissance, de la préservation, de la gestion et
de la restauration de la biodiversité des milieux terrestres, aquatiques et marins. L'Agence vient en appui aux
acteurs publics et travaille également en partenariat étroit avec les parteiraires socio-économiques. Elle a
également vocation à aller à la rencontre du public pour mobiliser les citoyens en faveur de la biodiversité.

Cette loi ouvre une nouvelle ère pour les politiquesde biodiversité. Davantage décentralisées, elles s'appuieront
sur de nouveaux leviers territoriaux, notamment régionaux, pour permettre do relever trois défis majeurs :
stopper l'érosion de la biodiversité, organiser sa reconquête et rétablir le lien entre la société, l'Homme et
l'ensemble du vivant. Nouvelle clef de voûte des politiques de préservation de la biodiversité, ce pari des
territoires justifie la construclion d'un solide partenariat entre l'Agence française pour la biotfiversiié et la
Région ÎLE-DB-FRANCE.

Les récentes lois Qoi MAFTAM de 2014, loi NOTRE de 2015 et loi pour la reconquête de la biodiversité de
2016) ont consacré Téchelle régionale comme la plus appropriée pour la planification, la coordination et le
pilotage de l'action publiqueterritorialeen matièrede bîo«fiversité.
Che& de file d^ collectivités territoriales pour la préservation de la biodiversité, les régions définissent et
mettent en œuvre une stratège régionale en concertatioD avec un comité régional de la biodiversité, et peuvent
créer, conjointement avec l'AFB, des agences régionales de labiodiversité. Ainsi l'ÎLE-DE-FRANCÉ, fortement
impliquée dans la préservation de la biodiversité dqiuis plusieurs années, a élaboré la première stratégie
régionale pour la biodiversité ainsi qu'à la méation en 2007 de Natureparif, l'observatoire régional de la
biodiversité en ÎLE-DE-FRANCE.

Dans lacontinuité deladémarche engagée enÎLE-DE-FRANCE notamment parles différents acteurs régionaux,
la Région ÎLE-DE-FRANCE, PIAU-Id?, les services de l'État à l'échelle régionale et l'Agence de l'eau, ont
réalisé avec l'AFB un projet commun : l'Agence régionale pour labiodiversité enÎLE-DE-FRANCE (ARB-IdF)
en tant que partenaires « fondateurs ».

La convention signée le 12 avril 2018 portant création de l'Agence régionale de la biodiversité d*ÎI£-DB-
FRANCE précise notamment le statutde l'Agence régionale de la biodiversité, ses modalités d'organisation et de
fonctionnement, les missions exercées et lesmoyens délégués à cet effet

L*ARB-IdF a pour objectifde renforcer l'action engagée, de la rendre plus efficace, plus visible et de l'ancrer
durablement dans les territoires. Avec une nouvelle fonction d'ingénierie TARB-IdF travaille à l'émergence età
l'essaimage d'initiatives et de projets vertueux en ÎLE-DE-FRANCE. Ellecontribue «1"^» à incarner le chefde
filât régional en matière de biodiversité.

Conformément aux dispositions de laconvention constitutive, l'IAU IDF s'est engagé à mettre à disposition les
moyens nécessaires aiçrès de son département dédié à la biodiversité pourle fonctionnement administratif et
techniquede l'ARB-IdF.
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Ledépartement dédié de l'IAU IDF a pour mission l'observation, l'analyse et la difiusion des bonnes pratiques
depréservation de la biodiversité, c'est Tobservatoîre régional de labiodiversité en ÎLE-DE-FRANCE.

S'appuyant surlesoudls imtionaux ourégionaux existants, développant sespropres études, ledépartement dédié
à la biodiversité de l'IAU-IdF joue un rôle majeur d'animation et de mobilisationde l'ensemble des acteurs du
territoire dans le domaine la biodiversité.

MISSIONS DE L'ARE IDF :

Les missionss'articulent autourde quatre axes :

Axe 11 Développement des connaissances au service des enteux de la biodiversîté «n ÎT ATJrp

Mission 1 : Animation de la collecte desdonnées et coordination technique des systèmes d'information
sur la biodiversîté

Mission 2 : Élabcnation, conduite et soutûn de programmes d'études et de prospective pour la
connaissance,la préservationet la restaurationde la biodiversîté
Mission3 : Conduiteou soutien de programmesde recherche

Axe 2 ; Appui et soutien pour les politioues franciliennes en faveur de la biodiversité

Mission 5 ; Participationà l'élaboratïoa de la stratégie régionalede la biodiversitô et au suivi de sa mise
en œuvre

Mission 6 : Accompagnement du schéma régional de cohérence écologique et de la stratégie
d'adaptation au changement climatique pourdes solutions fondées sur la imture
Mission7 : Appuià la gestiondesairesprotégées
Mission 8 : Accmnpagnemeol de la mise en œuvre de mesures de compensation des atteintes à la
biodiversitô, dans le cadre delaséquence «Éviter-Réduire-Con^enser »

Axe 3 : hieénierie. formation et expertiseauprès des acteurs franciliens

Mission 9 : Animation et mutualisation des techniques et bonnes pratiques
Mission 10 : Participation et appui aux actions de formation
Mission 11 : Appui techniqueet expertiseauprès des acteurs fianciliens dans leurs actions en faveurde
la biodiversité

Axe 4 ; Sensibilisation sur les enieux de la bîodîversité auprès des Franciliens et contribution à l'action
intenmtîonatft

Mission 12 : Communication, information et s^ibilisation du public
Mission 13 : Contribution à l'action internationale en &veur de la biodiversîté

GOUVERNANCE DE L'ARB-IdF :

La gouvernance de l'ARB-IdF est organisée sur deux niveaux :

Le Directoire de l'ARB-IdF,
Le Comitédes partenairesde l'ARB-IdP.

2. Directoire

Le Directoire de l'ARB-IdF est conqioséde 19 membres,dont les part^aîres « fondateurs », conq)renant :

Un Président de l'ARB-IdF, conseiller régional désigné par le Président du Conseil ré^onal d'ÎLE-DE-
FRANCE.
LeDirecteur général de l'AFBou sonreprésentant, Vice-présîdent de l'ARB-IdF,

Sbc conseillers régionaux désignés par le Conseil régional d'ÎLE-DE-FRANCE,
- LePrésident du CESER d'ÎLE-DE-FRANCE ou sonreprésentant,

LePréfet délaré^onÎLB-D£-HtANCE ousonreprésentant,
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Le Directeur régional et interdépartemental de l'environnement etdel'énergie d'ÎLB-DE-FRANCE ou
sonrepr^entan^
Le Directeur général de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie ou son représentant,
Le Directeur général de l'IAU-IdF ou son représentant,
Un représentant par collègedu Comitédes partenaires, soit six représentants au totaL

Rôle du Directoire de PARB-IdF

Sur proposition du Président, en concertation et en lien avec le Vice-président, le Directoirede l'ARB-IdF se
prononce sur :

Les orientations stratégiques,
Le programme annuel d'actions,
Le budget annuel,
Le bilan annuel d'activité,
Le bilan annuel financier.

11 examine le bilan annuel d'activité et le bilan annuel financier justifiant de l'utilisatioD par l'IAU-IdF des
financements de l'ARB-IdFpour la miseen œuvredesmissions décrites à l'article 2. Il suit la mise en œuvrede
la convention au regard du bilan d'activité de l'année précédente. Ces documents sont élaborés avec raiq>ui
techniquedu département de l'IAU-IdF dédié à la biodiversité.
Par aiUeurs, le Directoire examine et valide les candidatures relatives à la participation au Comité des
partenaires.

Fonctionnement du Directoire de l*ARB-IdF

Le Directoire se réunit au moins deux fois par an.
Il adopte un règlement intérieur pour préciser ses modalités d'oiganlsatlon.

Les décisions du Directoire sont prises à la majorito simple. Concernant l'adoption du programme annuel
d'actions et la cooptation de nouveaux membres au sein du comité des partenaires, la majorité des deux tiers est
requise.
Le Directoirepeut, autant que de besoin, solliciter l'avis d'experts ou de toutes personnesqu'il jugera pertinent
d'associer à ses travaux.

2. Comité des partenaires

Le Comité des partenaires de l'ARB-IdF réunit l'ensemble des représentants dès acteurs de la biodiversité en
ÎLE-DE-FRANCE, regroupés dans les sixcollèges suivants :

1. Départements,
2. Communeset établissements publicsde coopérationintercommunale,
3. Associations et fédérations contribuant à la protection de l'environnement
4. Gestionnaires des aires protégées,
5.Organismes d'étude etde r^herr^e,
6. Organismes professionnels et entreprises publiques et privées.

Le Comité des partenaires émet un avis sur le bilan annuel d'activité de l'année précédente et sur le
programme d'actions de l'année suivante. Il peut être sollicîto par le Président et le Vice-Président, en plénière
oupar collèges, en vuede la construction desprojets de l'ARB-IdF. IIse réunitau moins unefoisparan.

Lescqllègés duComité despartenaires peuventproposer desaxes de travail et denouveaux projets contribuant à
la réalisation des missions de l'ARB-IdF.

Pour diacun des collèges, la liste membres et de leur stnuture d'appart^ance est annexée au i'̂ >pott
d'activité de chaque année. Chaque collège du Comité des partonaîres éliten son sein unreprésentant membre
du Directoire.

Laqualité demembre du Comité des partenaires donne lieu à lapassation d'une convention departenariat, surla
base d'une subvention qui serait vers^ par le SIAH pour un montant de 2000 €.
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Par sa politique de gestion écologique rivières^ traduite par des projets ambitieux et reconnus à Péchelle
régionale etnationale, leSIAH s'inscrit complètement dans les principes défendus par TARE IdF.

Ilapparaît dès lors important que leSIAH s'associe encore plus étroitement qu'actuellement par saprésence au
Comité des partenaires de l'ARB IdF, à la politique de préservation de labiodiversité en ÎLE-DE-FRANCE,
avecles partenaires essentiels quesontla Région îlede France et l'État

Lereprésentant du SIAH au seindeceComité sera désigné enséance.

CEaBXPOSÈ

Le Comité Syndical,

^rès avoir entendu le r^oit deDidier GUÉVEL,

Vule Code Gâiéral desCollectivités Territorûdes, etnotamment sonarticle LUI1-9,

Vu le Code de l'environnement etnotamment sonarticle L. 131-8,

Vu la loi n® 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique t^toriale et d'affirmation des
métropoles («MAPTAM »), etnotamment son article 3,par lequel laRégion est chargée d'oi^niser enqualité
de chefdefîle les modalités de l'action commune d^ collectivités territoriales etde leurs établissements pid)lics
dans le domaine de la protection de labiodiversité,

Vu la loi n® 2016-1087 du8 ao^ 2016, et notamment sonarticle 21,quiprécise que l'AFB et lescollectivités
territoriales coordonnent leurs actions dans les domaines d'intérêt commun, que les Répons et l'AFB peuvent
mettre enplace conjointement desdélégations territoriales, dénommées agences régionales delabiodiversité,

Vu le décret n® 2016 1842 du26 décembre 2016relatifà l'Agence fiançaise pourla biodiveisîté, et notamment
son article 1% qui dispose que lacréation d'une agence régionale delabiodrversité fait l'objet d'une conventimi
entre l'AFB et les partenaires intéressés, cette convention précisant notamment le statut és l'agence, ses
modalités d'organisation etdefonctionnement lesmissions exercées et lesmoyens délégués à ceteffet.

Considérant la politique de gestion écologique des rivières du SIAH, traduite par des projets ambitieux et
reconnus à l'échelle régionale etnatioimle s'inscrivant dans lesprincipes défendus parl'ARB IdF,

Considérant lanécessité pour leSIAH des'associer encore plus étroitement qu'actuellement, parsaprésence au
Comité des partenmres de l'ARB IdF,à la politique de préservation de la biodiv^té en lie de France, avecles
partenaires essentiels quesontla Région liedeFrance et l'État,
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LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET À 36 VOIX POUR, I CONTRE ET
0 ABSTENTION :

1- S^engage à respecter la charte de partenariat de TARE ÎLE-DE-FRANCE qui précise notamment
lesmissions et la gouvernance de TARE îdF,

2- Autorise le Président à présenter la candidature du SIAH au Comité des partenaires au sein du
collège «communes et EPCl » et de désigner Didier GUÉVEL comme représentant du SIAH au
sein du Comité des partenaires, le cas échéant,

3- Prend acte du versement d'unesubvention annuelle, d'un montant de 2 000€ à l'IAU ÎdFpourson
département "Biodiversité",

4- Autorise le Président à verser cette subvention, d'un montant de 2 000 €, pour l'année 2018 à l'IAU
ÎdF poursondépartement "Biodiversité",

5- Prend acte que les crédits en dépenses sont prévus au budget principal relatif aux compétences
assainissement eaux pluviales et GEMAPI, chapitre 65, article 6574,

6- Et autorise le Président à signer tous les actes afférents à cette candidature ainsi qu*à cette
subvention.

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 27 juin 2018

Guy MESS>

Président du

Maire honoraire de LOUVRES.

Le Président du .Sl>^ cerufie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le :'kxAIêL
Affichée le : (5-oLû •
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoirdevant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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